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COMMUNE DE BOURBACH-LE-HAUT 

Département du HAUT-RHIN – Arrondissement de THANN-GUEBWILLER 

 

PROCES – VERBAL 

des délibérations du conseil municipal  
 

Séance du 04 juillet 2019 

 

********************* 

 

Nombre de conseillers élus :  11 

Nombre de conseillers en fonction : 11 

Nombre de conseillers présents :         9 

 

Sous la présidence de monsieur le maire. 

 

Membres présents : GROELL Geneviève, HEIMBURGER Michel, MANSUY Joël, 

SCHERRER Didier, PEQUIGNOT Daniel, FISCHER Jean-Lou, 

GROSDEMANGE Stéphanie, DA COSTA Nathalie, WELKER-

JENN Caroline. 

 

Membres absents excusés : RUSCH-COLOM Maéva, STENGER Frédéric. 

 

   ******************************* 

  

Monsieur Joël Mansuy, maire, ouvre la séance et souhaite la bienvenue à l’assemblée et 

remercie les conseillers présents.  

 

 1) Composition du conseil communautaire de la Communauté de Communes de 

Thann-Cernay pour le prochain renouvellement des conseils municipaux de mars 2020 - 

Accord local. 
 

 

Rapport présenté par Joël Mansuy, Maire. 

 

Résumé 

Les communes membres de la communauté de communes de Thann-Cernay doivent délibérer sur 

la proposition d’accord local fixant le nombre et la répartition des sièges de conseiller 

communautaire en vue du prochain renouvellement général des conseils municipaux en mars 

2020. 

 

RAPPORT  

 

En vue du prochain renouvellement général des conseils municipaux en mars 2020, il est 

nécessaire de définir à nouveau la représentativité des communes membres au conseil 

communautaire de la Communauté de Communes de Thann-Cernay (CCTC). 

 

Par décisions successives du 25 mai 2013 (Fusion des 2 communautés de communes), du 06 

février 2016 (Fusion des communes d’Aspach-le-Haut et Michelbach) et 14 mai 2018 (Démission 

du Maire de Bourbach-le-Bas), un accord local sur le nombre et la répartition des sièges de 

conseiller communautaire au sein de la Communauté de Communes de Thann-Cernay a été validé 

à la majorité qualifiée des 17 puis 16 communes membres. 
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Cet accord fixe la représentativité des communes membres au conseil de communauté de la CCTC 

comme suit : 

 

Communes 
Nombre 

de sièges 

Aspach-le-Bas 2 

Aspach-Michelbach 2 

Bitschwiller-lès-Thann 3 

Bourbach-le-Bas 1 

Bourbach-le-Haut 1 

Cernay 14 

Leimbach 1 

Rammersmatt 1 

Roderen 1 

Schweighouse-Thann 1 

Steinbach 2 

Thann 9 

Uffholtz 2 

Vieux-Thann 4 

Wattwiller 2 

Willer-sur-Thur 2 

Total 48 

 

L’évolution de la population (37 806 habitants en 2016) et la stabilisation des règles en la matière, 

permettent de maintenir cet accord local en l’état pour le prochain mandat (2020 – 2026). 

 

Il doit cependant faire l’objet d’une nouvelle approbation des 16 communes membres à la majorité 

qualifiée (2/3 des conseils municipaux représentants 50 % de la population ou l’inverse) au plus 

tard le 31 août 2019.  

 

A défaut d’accord ou d’approbation dans les délais, le préfet constatera l’absence d’accord et 

fixera par arrêté le nombre et la répartition des sièges selon la règle de droit commun soit 40 

sièges répartis à la proportionnelle au plus fort reste. 
 

DECISION 

 

Vu l’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération du 11 mai 2019 de la Communauté de Communes de Thann-Cernay 

approuvant la proposition d’accord local, 

 

Considérant la proposition d’accord local adressée à notre commune par courrier du 

Président de la Communauté de Communes de Thann-Cernay en date du 17 mai 2019. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

 

 approuve l’accord local fixant le nombre et la répartition des sièges au sein du conseil 

communautaire de la Communauté de Communes de Thann-Cernay comme suit :  
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Communes 
Nombre 

de sièges 

Aspach-le-Bas 2 

Aspach-Michelbach 2 

Bitschwiller-lès-Thann 3 

Bourbach-le-Bas 1 

Bourbach-le-Haut 1 

Cernay 14 

Leimbach 1 

Rammersmatt 1 

Roderen 1 

Schweighouse-Thann 1 

Steinbach 2 

Thann 9 

Uffholtz 2 

Vieux-Thann 4 

Wattwiller 2 

Willer-sur-Thur 2 

Nombre total de sièges 48 

 

 2) Modifications statutaires du Syndicat mixte de la Doller et renonciation à sa 

transformation concomitante en établissement public d’aménagement et de gestion de 

l’eau (EPAGE). 
 

EXPOSE DES MOTIFS 

 
Monsieur le Maire expose les motifs suivants. 

 

La loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 

métropoles a confié au bloc communal une compétence exclusive en matière de gestion des 

milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). 

A ce titre, le bloc communal devient responsable (article L 211-7 du Code de l’environnement) : 

- de l’aménagement des bassins ou fraction de bassins hydrographiques (1°),  

- de l’entretien et l'aménagement des cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau, y compris 

leurs accès (2°), 

- de la défense contre les inondations (5°), 

- et de la protection et restauration des sites, écosystèmes aquatiques et zones humides ainsi 

que des formations boisées riveraines (8°). 

Ces compétences ont été transférées automatiquement à la Communauté de Commune / à la 

Communauté d’Agglomération le 1er janvier 2018. 

 

Les autres collectivités (Communes, Département…) peuvent continuer d’exercer les autres 

missions de l’article L 211-7 du Code de l’Environnement et notamment : 

- 4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;  

- 7° La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines ; 

- 9° Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ; 

- 10° L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  
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- 11° La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques ;  

- 12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous bassin ou un groupement de sous-

bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

La Commune est notamment concernée par la compétence de maîtrise des eaux pluviales et du 

ruissellement (4°), ainsi que la gestion des ouvrages hydrauliques existants (10°) dont elle est 

propriétaire (murs de rives, seuils, protection des berges…). 

L’importance des responsabilités attachées à l’exercice obligatoire de la compétence GEMAPI, 

tout comme la nécessité d’agir à une échelle adaptée et pertinente pour prévenir les risques et 

répondre aux besoins de chaque territoire, continuent à militer pour que cette compétence puisse 

être confiée à un syndicat mixte qui sera en capacité, en application du principe de solidarité 

territoriale, d’exercer au mieux cette compétence sur un bassin versant cohérent. 

Dans cette optique, par délibération du 09 avril 2018, le Conseil Municipal s’est prononcé en 

faveur de l’adhésion de notre Commune au Syndicat mixte de la Doller, a approuvé son projet de 

nouveaux statuts et sa transformation concomitante en EPAGE.  

1. L’arrêt de la procédure de labellisation en EPAGE en cours 

 

La procédure de transformation en EPAGE du Syndicat mixte de la Doller rénové s’inscrivait dans 

une démarche globale de labellisation de l’ensemble des syndicats mixtes de rivière haut-rhinois. 

 

La Commission Départementale de Coopération Intercommunale (CDCI) en 2017, tout comme 

l’ensemble des comités syndicaux des structures concernées, leurs communes membres et les 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) nouvellement compétents en 

matière de GEMAPI, se sont prononcés en faveur de la rationalisation et de la nouvelle 

organisation des syndicats de rivière proposée dans le Haut-Rhin, soucieux de permettre à ces 

structures de continuer à associer tous les acteurs du cycle de l’eau sur un territoire cohérent.  

 

Sur la base de ces délibérations, un dossier a été déposé auprès du Préfet coordonnateur de bassin 

aux fins d’engager la procédure de labellisation des syndicats mixtes de rivière rénovés en 

EPAGE. 

De nombreux échanges ont eu lieu entre les services du Département, du Syndicat mixte du Bassin 

de l’Ill (SYMBI), acteur majeur de la mutualisation entre syndicats de rivière et porteur de leur 

ingénierie, et les services de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement (DREAL) Grand Est. 

 

Le 7 décembre 2018, le Comité de Bassin compétent a rendu un premier avis sur ce projet. Bien 

que dans sa délibération, cette instance relève la volonté politique forte des collectivités 

territoriales de couvrir la totalité du département du Haut-Rhin par des EPAGES en vue d’une 

gouvernance renforcée sur le grand cycle de l’eau, elle souhaite que cette mise en place 

d’EPAGES prenne en compte la création d’un EPTB sur le bassin versant de l’Ill, et demande que 

le SYMBI confirme son adhésion à la création d’un tel EPTB pour garantir la bonne répartition 

des compétences entre ce futur EPTB et les EPAGES. 

 

Or, un tel conditionnement du processus de reconnaissance des syndicats mixtes de rivière en 

EPAGE n’est, à l’heure actuelle, pas acceptable : 

- d’une part, parce qu’une répartition claire et précise des compétences entre les syndicats 

mixtes de rivière et le SYMBI est d’ores et déjà prévue, et que celle-ci est de nature à 

permettre à chacun d’exercer ses missions, de mutualiser les compétences, et d’assurer une 

sécurisation de l’exercice non seulement de la compétence GEMAPI à des échelles 
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hydrographiques pertinentes, mais également des autres compétences définies par l’article 

L 211-7 du code de l’environnement, 

- d’autre part, parce que la création de ce futur EPTB évoquée par le Comité de Bassin, qui 

serait portée par la Région, est encore hypothétique, que l’équilibre de représentation et de 

contribution des territoires en son sein n’est pas connu ni validé par les acteurs haut-rhinois 

compétents, et que la pérennité du SYMBI, dont l’expertise et la plus-value sont 

reconnues, pourrait être posée à plus ou moins court terme dans un tel montage, 

- enfin, parce que le fonctionnement actuel des syndicats mixtes de rivière, qui bénéficient, 

de par leur adhésion à cette structure, de l’appui, l’ingénierie et le soutien du SYMBI qui 

est doté des compétences humaines et techniques mutualisées nécessaires, ne requiert pas 

une nouvelle adhésion au futur EPTB régional. 

 

En conséquence, dans la mesure où la réglementation en vigueur n’impose pas la reconnaissance 

des syndicats mixtes de rivière haut-rhinois en EPAGE et où une telle transformation pourra être 

sollicitée à nouveau ultérieurement, en tant que de besoin, selon les évolutions du contexte local 

en la matière, le SYMBI, ainsi que l’ensemble des syndicats de rivière concernés, ont décidé de 

renoncer à la procédure de labellisation en cours. 

Un courrier en ce sens a été adressé au Préfet coordonnateur de bassin par le Président du SYMBI 

le 23 janvier 2019. 

 

Toutefois, dans la mesure où notre Commune avait approuvé, via son Conseil Municipal du 09 

avril 2018 précité, la transformation en EPAGE du Syndicat mixte de la Doller, il est nécessaire de 

prendre une nouvelle délibération renonçant expressément à cette labellisation et abrogeant la 

délibération susmentionnée sur ce point précis. 

 

2. La nécessité de confirmer l’extension du périmètre du Syndicat à toutes les 

Communes du bassin versant de la Doller et d’approuver ses nouveaux statuts 

 

Pour permettre à toutes les Communes du bassin versant d’adhérer au Syndicat pour les 

compétences non GEMAPI et notamment la gestion des ouvrages hydrauliques existants qui sont 

nombreux sur la Thur et ses affluents, le Comité syndical a autorisé les Communes de BOURBACH-

LE-HAUT, GALFINGUE, LEIMBACH, ET RAMMERSMATT à adhérer. 

 

L’absence de labellisation en EPAGE du Syndicat mixte de la Doller n’est pas de nature à 

remettre en cause les objectifs poursuivis par les élus locaux haut-rhinois en matière de 

rationalisation des périmètres et des compétences des syndicats mixtes de rivière existants. 

 

En conséquence, n’est pas remise en cause l’adhésion des Communes de BOURBACH-LE-HAUT, 

GALFINGUE, LEIMBACH, ET RAMMERSMATT à ce Syndicat, telle qu’elle a été autorisée par le 

Comité syndical compétent, et validée par ses membres. 

 

En outre, pour répondre aux enjeux globaux soulevés, d’une part, par la gestion de la compétence 

GEMAPI, mais également, d’autre part, par l’exercice des autres compétences définies à l’article 

L211-7 du Code de l’environnement en matière de gestion de l’eau et visées ci-dessus, il reste 

pertinent de faire coïncider les actions du Syndicat mixte de la Doller avec les missions exercées 

par ses membres en matière de gestion du cycle de l’eau, et de prévoir des modalités de 

fonctionnement adaptées à ce titre.  

 

Le transfert obligatoire de la compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 aux intercommunalités 

implique également que la gouvernance de ce syndicat, ainsi que son fonctionnement, prennent en 

compte cette donnée. Le syndicat doit en effet nécessairement devenir un syndicat mixte à la carte 

pour permettre notamment le maintien en son sein du Département et distinguer les compétences 

confiées par chacun de ses membres. 
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Dans cette perspective, il importe que chaque membre du syndicat se prononce, sur le projet de 

nouveaux statuts de celui-ci, ci-joint. 

En pratique, les nouveaux statuts proposés sont identiques à ceux approuvés par le Conseil 

Municipal lors de sa délibération précitée, exception faite du terme « EPAGE » qui a été 

supprimé, en l’absence de cette labellisation en 2019. 

 

Les nouveaux statuts dont pourrait se doter le syndicat mixte ont été approuvés par le comité 

syndical à l’unanimité lors de sa séance du 11 mars 2019. 

Sur ces bases, il vous est donc proposé, d’une part, de confirmer l’adhésion de la Commune au 

syndicat précité et, d’autre part, d’approuver le projet de nouveaux statuts ci-joints. 

 

Les organes délibérants des membres des syndicats concernés disposent d'un délai de trois mois 

pour se prononcer sur les statuts du nouveau syndicat. 

Il est précisé qu’en application des statuts du syndicat, les modifications statutaires sont 

subordonnées à l’accord des organes délibérants exprimés à la majorité qualifiée suivante : 

-la moitié des communes représentant les 2/3 de la population des communes, 

-ou les 2/3 des communes représentant la moitié de la population 

 

C’est pourquoi Monsieur le Maire propose l’adoption de la délibération suivante. 

  

DELIBERATION 

 

Vu les statuts du Syndicat mixte de la Doller ; 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 5211-18 et L 5211-

5 ; 

 

Vu la délibération du comité syndical en date du 6 février 2017 approuvant les projets de 

modification statutaire, agréant l’extension du périmètre du Syndicat aux Communes de 

BOURBACH-LE-HAUT, GALFINGUE, LEIMBACH, ET RAMMERSMATT en tant que nouveaux membres 

du syndicat et de nouveaux statuts et autorisant son Président à notifier cette délibération aux 

structures adhérentes au syndicat mixte ; 

Vu la délibération du comité syndical en date du 11 mars 2019 approuvant de nouveaux statuts, 

identiques à ceux validés le 6 février 2017, exception faite de l’usage du terme « EPAGE » qui a 

été abandonné, et autorisant son Président à notifier cette délibération aux structures adhérentes au 

syndicat mixte ; 

 

Considérant l’abandon de la procédure de labellisation en Etablissement Public d’Aménagement 

et de Gestion de l’Eau des syndicats mixtes de rivière haut-rhinois, acté en janvier 2019, 

 

Considérant le projet de nouveaux statuts ; 

 

Considérant le délai de 3 mois imparti aux membres du syndicat pour se prononcer et les 

conditions de majorité requises, rappelées dans l’exposé des motifs ; 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

- Confirme l’adhésion de la Commune au Syndicat mixte de la Doller, 
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- Approuve les nouveaux statuts du Syndicat mixte précité, annexés à la présente 

délibération, statuts qui ont vocation à entrer en vigueur en 2019. 

 

- Renonce à sa transformation concomitante en Etablissement Public d’Aménagement et de 

Gestion de l’Eau (EPAGE), et abroge en conséquence la délibération n° 14 du 09 avril 

2018 mais uniquement en tant qu’elle s’était prononcée en faveur de cette transformation, 

 

- Désigne Monsieur Heimburger Michel en tant que délégué titulaire au sein du Comité 

syndical du Syndicat Mixte de la Doller, 

 

- Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches utiles à la mise en œuvre de 

ces décisions.  

 

 3) Attribution des subventions annuelles de fonctionnement aux associations. 

 

 Le maire propose à l’assemblée de réitérer à l’identique, par rapport à l’année dernière, son 

soutien financier à l’association Soif de Vivre ainsi qu’à Mobilité Mod’Emploi qui œuvre dans le 

secteur du Pays Thur Doller. Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité:  

 

- décide l’attribution des subventions ci-après : 

 

 Coopérative scolaire    300,00 € 

 Coopérative scolaire classe verte      3 000,00 € 

 AOS     505,30 € 

 Souvenir Français       40,00 € 

 Bibliobus          30,00 € 

 Caritas Alsace section Masevaux   80,00 € 

 MJC     300,00 € 

 UNC Bourbach-le-Bas et le-Haut       80,00 € 

 Guggen Muckadatcher   300,00 € 

 Soif de Vivre    300,00 € 

 Mobilité Mod’Emploi   200,00 € 

 Reste à attribuer             864,70 € 

 

- les crédits nécessaires ont été votés au compte 6574 du budget primitif 2019. 

 

  Budget Régie des Gîtes. 

 

Sur proposition du maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

- décide de verser à l’A.A.C.T. une subvention de 1 300,00 € 

- les crédits nécessaires ont été votés au compte 6743 du budget primitif 2019.   

 

 4) Approbation des tarifs du centre de vacances et de loisirs et du périscolaire année 

scolaire 2019-2020. 

 

 Stéphanie Grosdemange, seconde adjointe, informe l’assemblée qu’un centre de vacances 

aura lieu du 8 au 12 juillet 2019, destiné aux enfants entre 10 et 13 ans avec un effectif maximum 

de 16 participants et son quota est presque atteint. L’hébergement aura lieu dans les gîtes 

communaux aux Buissonnets. La Sarl Les Buissonnets percevra une rémunération suite à 

l’occupation du gîte Sûreau, Sorbier et Alisier. Une sortie d’une journée sera proposée au parc Big 

little à Wittenheim où une activité trampoline et laser game sera proposée. Le déplacement se fera 

en mini-bus. Un contrat de travail sera rédigé pour les trois animateurs, basé sur les rémunérations 

des années précédentes soit entre 70 € et 90 € brut/jour.  
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 Le conseil municipal propose de fixer les tarifs suivants : 

 

 

 

 

 Le conseil municipal approuve à l’unanimité lesdits tarifs. 

   

Un centre de loisirs sans hébergement sera organisé du 15 au 19 juillet et du 22 au 26 

juillet 2019. Ce centre proposera différentes activités. Une sortie à la journée sera proposée 

pendant chacune des deux semaines. Le repas et le goûter seront tirés du sac. Un maximum de 24 

places sera autorisé en tenant compte de l’ordre d’arrivée des inscriptions. Toutefois lors des 

sorties à la journée, l’effectif sera limité à 17 places en raison de la capacité du mini bus.  

Les tarifs seront identiques à ceux de l’année 2017 à savoir : de 10 €, 15 € et 16 € par jour et par 

enfant. Particularité de cette année, lors des journées de sortie, une majoration en plus du tarif 

journalier de 5 €, 7 € et 9 € par sortie et par enfant sera compté, en tenant compte des ressources 

des parents selon le barème qui est celui du périscolaire.  

 

 L’adjointe rappelle à l’assemblée qu’une augmentation des tarifs sur les créneaux « pause 

méridienne » (midi) a eu lieu l’année scolaire dernière. Pour l’année scolaire 2019-2020, il est 

suggéré qu’une hausse soit faite sur ces mêmes créneaux en sachant qui est nécessaire de pallier à 

la hausse émanant du collège ; pour les autres créneaux pas de changement. Pour la première 

année, le service périscolaire sera utilisé par des personnes extérieures du village. Pour cette 

catégorie d’usagés, une majoration de 10 % sera pratiquée sur l’ensemble des tarifs.  

Aussi il semblerait que la CAF a instauré des tranches supplémentaires de ressources. Après 

renseignements auprès de leurs services, nous sommes à ce jour toujours dans l’attente d’une 

réponse. Fautes de quoi, nous conserverons les trois tranches connues.   

   

 Compte-tenu de ces différents éléments et après différents échanges, il est proposé de fixer 

les tarifs suivants. 

 

  Horaires Accueil de 7h20 

à 8h20 

Repas et 

encadrement 

de 

11h30à13h15 

Accueil soir de 

16h15 à 17h15 

Accueil soir de 

17h15 à 18h15 

Tranche 1 1€05 5€50 1€05 1€05 

Tranche 2 2€10 7€60 2€10 2€10 

Tranche 3 2€20 8€00 2€20 2€20 

 

 

Barème 

TRANCHE 1 

100 € 

pour l’ensemble du 

séjour 

TRANCHE 2 

170 € 

pour l’ensemble du 

séjour 

TRANCHE 3 

195 € 

pour l’ensemble 

du séjour 

Famille 1 enfant M < 15 560€ M < 27 600€ Sup. à 27 600€ 

Famille 2 

enfants 
M < 18 153€ M < 32 400€ Sup. à 32 400€ 

Famille 3 

enfants 
M < 21 611€ M < 45 600€ Sup. à 45 600€ 
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Barème : (selon dernier avis d’imposition) 

 Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 

Famille 1 enfant M < 15 560 € M < 27 600 € Sup. à 27 600 € 

Famille 2 enfants M < 18 153 € M < 32 400 € Sup. à 32 400 € 

Famille 3 enfants M < 21 611 € M < 45 600 € Sup. à 45 600 € 

 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité lesdits tarifs.  

 

Venue de Nathalie DA COSTA 

 

 5) Remboursement du prêt. 
 

Le maire informe l’assemblée que pour financer la création de la chaufferie collective 

biomasse, il a été décidé lors du conseil municipal en date du 12 avril 2016 de souscrire un crédit 

relais d’un montant total de 176 000 € auprès du Crédit Mutuel de la Doller à Masevaux. Compte 

tenu que le remboursement de la TVA n’a toujours pas eu lieu, il est nécessaire de prévoir une 

prolongation de ce prêt sous forme d’avenant, pour une durée d’un an. Toutefois le 

remboursement partiel d’un montant de 100 000,00 € aura lieu par le biais de la trésorerie de 

Masevaux. Pas de changement concernant les conditions financières, néanmoins prévoir des frais 

de dossier pour la somme de 150,00 € pour la rédaction de cet avenant. 

   

6) Changement d’affectation du gîte Bergeronnette. 
 

 Le maire explique qu’en raison de sa situation, le gîte Bergeronnette semble ne pas 

convenir à des séjours de vacances. D’un commun accord, il a été convenu de placer ce gite en 

location à l’année. Suite à l’obtention du label Clévacance en date du 14 mars 2018, celui-ci reste 

valable pour une durée de 5 ans à compter de sa date d’obtention. Par contre la cotisation annuelle 

à ce label ne sera pas remboursée au prorata de sa durée. Au niveau de l’Office de tourisme 

Thann-Cernay, il est possible de rester à l’affiche jusqu’au 31 décembre de cette année, date de la 

fin de la cotisation. 

 A compter du 15 juillet 2019 le gîte sera occupé par un jeune du village. Le montant 

mensuel de loyer sera de 450,00 € sans les charges. 

  

 7) Travaux accès zone AUa. 

 

  Comme convenu lors de la réunion de chantier sur place, les travaux d’enrochement 

réalisés par l’entreprise Royer sont à revoir.  La 1ère tranche de travaux étant probablement 

achevée d’ici  la fin de l’été. Un marché sous forme de procédure adaptée sera prévue pour la 2ème 

tranche pour les travaux d’enrobé, la pose des différents réseaux (eaux pluviales, éclairage public, 

Orange et vidéo, …). Lors de la réunion de bureau du 24 juin au sein de la CCTC, celui-ci a validé 

les travaux d’extension du réseau d’eaux usées pour une estimation de 52 198,00 € HT. 

 8) Etude soufflerie au foyer rural. 

 Selon la première approche, le bâtiment dispose d’importantes zones de déperdition, 

notamment au niveau de la charpente et des différentes ouvertures. Dès que le diagnostic final sera 

rédigé, probablement d’ici septembre, le Cabinet Vito propose de nous présenter le bilan. 
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9) Communications. 
 

 Tour de France 

 

 En raison des mesures de sécurité émises par la Préfecture, celle-ci nous impose 

l’installation d’un dispositif de sécurité implanté au Col du Hundsruck. En raison de son 

implantation en limite avec la commune de Bitschwiller-les-Thann et notre ban communal et d’un 

commun accord entre les deux parties, les frais relatifs à cette journée du 11 juillet seront partagés. 

Le devis de la Croix-Rouge s’élève à hauteur de 350,00 €. Il y a lieu de rajouter pour ces deux 

personnes les frais de repas pris à l’auberge de la Fourmi. A noter aussi, que sur le parcours du 

tour et à chaque entrée de rue traversée par celui-ci, la pose de barrières de sécurité sera mise en 

place. Le prêt de ce matériel émanant de la Ville de Thann sera installé le jour même par les 

ouvriers communaux.  

  

 Inauguration chaufferie  

 

 Lors de la matinée du samedi 28 septembre au moment de l’inauguration de la chaufferie 

collective bois, d’autres points stratégiques seront aussi mis en avant. Entre autre, les vélos et la 

voiture électrique, ainsi que l’aménagement de l’espace aire de jeux. 

 

 Barrière aire de jeux  

 

 Le maire présente l’offre de prix émanant de la Sté Elagage et Paysage de Vieux-Thann 

pour la confection et pose d’une clôture en mélèze de 62 ml. Deux variantes nous sont proposées : 

à savoir rabotés 2 faces pour un montant de 2 184,00 € TTC ou 4 faces pour un montant de 

4 176,00 € TTC. D’un commun accord, le conseil municipal opte pour la variante à 4 faces. Il a 

également été convenu de l’implantation du mobilier urbain et de la piste de pétanque.  

  

 Eclairage public  

  

 Après analyse des réponses au questionnaire, il ressort que 85 % des participants est 

favorable à l’extension entre minuit et 5 h du matin. Des suggestions ont été proposées entre autre, 

tels que réglage en fonction de la saison, horaire été et hiver. 

 

 Groupement de commandes pour un marché de dépistage du radon. 
 

Rapport présenté par M. le maire 

 

RAPPORT 

 

La Communauté de Communes de Thann-Cernay souhaite mettre en place un dépistage du radon 

dans certains de ses établissements, notamment ceux où il a été rendu obligatoire. 

 

Il consiste en l’identification des points pertinents de mesures au rez-de-chaussée du bâtiment, 

puis à la pose d’un enregistreur pendant dix semaines. 

 

La mesure du radon s’effectue impérativement entre le 15 septembre et le 30 avril. 

 

Dans un objectif de mutualisation et d’économies d’échelle, la Communauté de Communes de 

Thann-Cernay a proposé aux Communes membres d’adhérer au projet, dans le cadre d’un 

groupement de commandes, conformément aux articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du Code de la 

commande publique, en vue de lancer une consultation commune pour un marché de dépistage du 

radon. 
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La Communauté de Communes sera la collectivité coordinatrice du groupement.  

A cet effet, elle devra notamment : 

- rédiger le dossier de consultation des entreprises,  

- organiser la procédure de mise en concurrence des entreprises, 

- analyser les offres reçues, 

- attribuer, signer et notifier le marché issu de cette procédure. 
 

Chaque collectivité membre du groupement de commande s'assurera de la bonne exécution de la 

prestation qui la concerne et la règlera directement au prestataire. 

 

DECISION 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

 approuve l’adhésion de la Commune au groupement de commande décrit ci-dessus,  

 

 donne son accord sur le choix de la Communauté de Communes de Thann-Cernay en qualité de 

collectivité coordinatrice du groupement, 

 

 charge Monsieur le Maire ou son représentant, de signer la convention constitutive du 

groupement de commandes avec la Communauté de Communes de Thann-Cernay, 

 

 autorise Monsieur le Maire à signer tout avenant éventuel à cette convention ainsi que tout 

document afférent à cette affaire. 
 

  10) Divers. 

  

 Ecole 

 

 Lors du dernier conseil d’école de fin d’année, il a été évoqué qu’en période de canicule un 

voile d’ombrage sera nécessaire sur le toit de la véranda. Des parasols supplémentaires pour la 

cour de l’école en provenance de la ferme auberge pourront aussi être proposés. 

Le bilan du petit déjeuner montagnard démontre une balance financière positive, un record pour 

cette édition. 

  

 Mise à disposition du foyer rural pour les associations locales  

 

 En raison de la proximité géographique et de la progression des membres Bourbachois au 

sein du ski club Vosgien de Thann, il a été proposé de leur attribuer une location gratuite du foyer 

rural. Après différents échanges le conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition. 

Voici la liste modifiée suite à ce rajout et selon les critères suivants : 

 

AACT : trois week-ends 

Ecole : deux week-ends 

MJC : deux week-ends 

Sapeurs-Pompiers : deux week-ends 

Guggen Muckadatscher : deux week-ends 

Soif de Vivre : un week-end 

Ski Club Vosgien Thann : un week-end 

 

ainsi qu’en semaine du lundi au jeudi. 
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 Tarifs de gîtes ruraux 

 

 La révision des tarifs concernant les gîtes ruraux sera fixée lors d’une prochaine réunion 

maire et adjoints. Cette modification entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2020. 

  

 Signalisation rue des Rochelles 

 

 Un panneau de signalisation « sens interdit – sauf riverains » sera installé au croisement 

des rues du Kohlberg et Maienberg. 

 

 Renouvellement du contrat CUI 

 

 Le maire informe que le contrat CUI de Christian Guillot est arrivé à terme le 30 juin. Il a 

été renouvelé pour une durée d’un an à raison de 20 h / semaine, l’aide de l’Etat étant proratisé à 

hauteur de 40 %. Un contrat complémentaire lui a été renouvelé pour  la même période lui faisant 

ainsi un emploi à temps plein. 

  

 Circulation des motos 

 

 En raison des nuisances sonores des nombreuses motos traversant le village, une demande 

sera adressée auprès de M. le Sous-Préfet afin d’établir des contrôles de sonomètre.  

   

 Rue du Réservoir  

 

  Dans le but de récolter les eaux de pluies de la partie haute de la rue du Réservoir, il a été 

proposé la pose d’une bordure en face du n° 33. Reste à confirmer si la réalisation sera possible en 

raison de la configuration des lieux.  

 

 Tracteur John Deere  
 

 En raison d’un problème au niveau de l’arbre de transmission, des travaux de réparations 

ont été nécessaires. Après différents échanges, une remise commerciale nous a toutefois été 

accordée. 

 

 Compteur ENEDIS à l’école maternelle  
   

 Le projet de déplacement du compteur électrique à l’école maternelle ne sera pour l’instant 

pas réalisé. 

  

 Maison familiale du Baeselbach 

 

 La prochaine commission de sécurité à la maison familiale du Baeselbach aura lieu le 12 

juillet. 

  

 Opéra bus 
 

 L’Espace Grun de Cernay propose d’organiser dans le cadre d’un projet culturel à 

destination des écoles, un spectacle dans un bus itinérant. 
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 Abus de faiblesse  

 

 Le signalement d’un abus de faiblesse sur une personne âgée du village nous a été donné, 

un contact avec l’assistante sociale sera engagé.  

 

 

 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance a été levée à 21 h 35.  


